
Garantie :

1/ Les produits AURLANE sont garantis 2 ans pièces uniquement. La main d’œuvre n’étant pas
effectuée par nos soins, aucune garantie main d’œuvre ne sera appliquée par AURLANE. En cas de
défaut de fabrication avéré ou de casse, ces éléments peuvent être commandés au distributeur ayant
vendu ce produit, cependant en aucun cas la main d’œuvre relative à un remplacement de la pièce
ne sera prise en charge par AURLANE.

2/ Il est indispensable de vérifier l’état de chacun des éléments au déballage. Aucune réclamation
relative à la qualité du produit ne sera prise en compte passé un délai de 14 jours après l’achat du
produit.

3/ Ce receveur doit être installé par un plombier qualité afin d’éviter tout risque de malfaçon. Notre
société décline toute responsabilité dans le cas où il serait installé par du personnel non qualifié.

4/ Pour assurer l’écoulement des eaux usées, il est indispensable d’ajuster la planéité du receveur
par le réglage des pieds du receveur.

5 / Attention à nettoyer votre receveur régulièrement afin d’éviter toute infection bactérienne. Il doit
être nettoyé avec des produits non corrosifs et non abrasifs. L’idéal est d’utiliser de l’eau chaude
savonneuse.
N’utiliser en aucun cas des produits contenant de l’ammoniaque, de l’eau de javel, des produits à
base d’acide citrique ou d’acétone. Bien rincer à l'eau claire après chaque utilisation du receveur et
après chaque nettoyage du receveur. Ne laissez jamais de résidus de savon, de shampoings colorants
ou de calcaire sur la surface du receveur.
Un entretien inconvenable du produit peut l’endommager ou annuler la garantie.

IMPORTANT :

Si vous devez déboucher le vidage ou les tuyaux d’évacuation, il est très important de faire attention
à ne pas verser sur le receveur des produits contenant de l’acide ou de la soude. Il est recommandé
d’utiliser un entonnoir pour verser ce type de produit directement dans la bonde, tout en protégeant
bien le receveur. Ces produits pourraient endommager de manière irréversible la surface du
receveur.



Garantee :

1/ AURLANE products are guaranteed for 2 years parts only. As the labor is not carried out by us, no
labor guarantee will be applied by AURLANE. In the event of a proven manufacturing defect or
breakage, these elements can be ordered from the distributor who sold this product, however in no
case will the labor relating to a replacement of the part be borne by AURLANE.

2/ It is essential to check the condition of each item when unpacking. No complaint relating to the
quality of the product will be taken into account after a period of 14 days after the purchase of the
product.

3/ This receiver must be installed by a quality plumber in order to avoid any risk of poor
workmanship. Our company declines all responsibility in the event that it is installed by unqualified
personnel.

4/ To ensure the flow of waste water, it is essential to adjust the flatness of the tray by adjusting the
feet of the tray.

5 / Be careful to clean your receiver regularly to avoid any bacterial infection. It must be cleaned with
non-corrosive and non-abrasive products. The ideal is to use hot soapy water.

Never use products containing ammonia, bleach, products based on citric acid or acetone. Rinse well
with clear water after each use of the tray and after each cleaning of the tray. Never leave residues
of soap, coloring shampoos or limescale on the surface of the tray.

Improper maintenance of the product may damage it or void the warranty.

IMPORTANT:

If you have to unclog the drain or the drain pipes, it is very important to be careful not to pour
products containing acid or soda on the tray. It is recommended to use a funnel to pour this type of
product directly into the drain, while protecting the recipient well. These products could irreversibly
damage the surface of the tray.



Engagement sur l'honneur de la mise en conformité à la règlementation REACH 

(Règlement n°1907 /2006/ 

Je soussigné(e) OOUMENC Sébastien représentant légal de la société AURLANE • GALEDO dont le siège 

social est basé SS rue la condamlne 7S017. 

La société AURLANE- GALEDO a connaissance des obligations inhérentes à la réglementation REACH. 

Noue société a bien pris connaissance et applique le règlement eut0pé-en REACH qu1 vise à règlementer 
l'utilisation des substances ttès préoccupantes (SVHC) au sein de l'Union Europé-enne, suivant fa liste SVHC 
datant du 17/01/2022. 

Après avoir étudié le règlement en question, notre société a pu définir sa position et ses obligattons qui en 

découlent. Ainsi, notre société est concernée par l'applicatlon du règlement REACH. et nous nous 

etlgageons sur plusieu,s points: 

AURLANE • GALEOO s'assure que ses fournisseurs amont qui utilisent des substances chimiques engagent les 
démarches de préenfegistrement des substances aupr'ès de l'ECHA (Eufopen Chimicals Agen,cy) si nécessal,e. 

AURLANE. GALEOO a mis en œuvr'e un proces.sus de gestion, avec ses fournlsseu,s amont, de-.s Fiches Données 
Séru,ité mises à jour en confofmité avec te règlement REACH, pour les a,Ucles dlst'1bués à ses distfibuteurs.

AURLANE • GALEOO s'engage- à communique, à ses dlsttibute-u,s si J'un des articles distribués devait utilise, 
des substances de u l a  liste des substances candidates à l'auto,isatlon », toutes les informations 
suffisantes pou, pe,meure l'utillsatlon en toute sécu,ité de l'article. 

Au moment de la livraison et pour chaque article livré contenant une ou des substance(s) flgurnnt dans 
la u liste des substances candidates à l'autorisation ». AURLANE • GALEOO s'engage à fournir se.s 
dlstrlbuteu,s, le nom et la concenuation exacte- de la ou des dite(s) substance(s) dans les délais lmpart.is. En 
cas de non4respect de ces engagements ou t,ansmission d'informations e,,onées, AURLANE • GALEOO sera 
,esponsable de l'ensemble des conséquences liées à ce(s) manquement(s) et garantit ses distr'fbuteurs de 
tous les dommages notamment financiers que celui (ceux)4d poufr'al(en)t entraîner. AURLANE • GALEOO 
certifie la vé,aclté des infofmations t,ansmlses. 

De ce fait, notre soc.lété peut certifier, concernant l'ensemble de nos produits commercialisés dans 

les enseignes de ses distribuleurs qu'aucun ne contient des substances dangereuses préoccupantes 
{SVHC) avec un taux supérieur à -0.1%. 

Oate : 26/01/2022 

Signature: 

Cachet: 
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